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  Décision sur la recevabilité 
 

1.1 L’auteure de la communication datée du 20 août 2004 est Mme Rahime Kayhan, 
née le 3 mars 1978 et de nationalité turque. Elle affirme avoir été victime d’une 
violation par la Turquie de l’article 11 de la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes. Elle est représentée par un 
conseil, Mme Fatma Benli, avocate. La Convention et son Protocole facultatif sont 
entrés en vigueur pour l’État partie le 18 janvier 1986 et le 29 janvier 2003, 
respectivement. 
 

  Rappel des faits présentés par l’auteure 
 

2.1 L’auteure, qui enseigne la religion et la morale, est mariée et mère de trois 
enfants âgés de 2 à 10 ans. Elle porte un foulard qui lui couvre les cheveux et le cou 
(son visage est découvert) depuis l’âge de 16 ans, y compris lorsqu’elle étudiait à 
l’université d’État. 

2.2 Le 26 septembre 1991, l’auteure a été nommée pour enseigner au collège 
Imam Hatip à Karacabey (Bursa), un collège public relevant du Ministère de 
l’éducation. Elle a commencé à enseigner à l’école secondaire d’Imam Hatip 
Erzurum le 12 septembre 1994 et y a enseigné pendant cinq ans jusqu’à ce qu’elle 
soit mutée à l’école secondaire Mehmetcik. Elle portait un foulard lors de sa 
première nomination et lorsqu’elle a été photographiée pour ses documents 
d’identité (par exemple son permis de conduire, sa carte d’enseignante, sa carte 
d’assurance-maladie, etc.). 

2.3 Le 16 juillet 1999, elle a reçu un avertissement et une déduction a été effectuée 
sur son salaire (1/30e) parce qu’elle portait le foulard. L’auteure a formé un recours 
contre cette mesure et, au cours de la procédure, la loi d’amnistie no 4455 est entrée 
en vigueur et les mentions de l’avertissement et de la sanction ont été retirées de son 
dossier. 

2.4 Le 13 janvier 2000, l’auteure a reçu un document indiquant qu’une enquête 
avait été ouverte sur des allégations selon lesquelles elle ne respectait pas les 
règlements relatifs à l’apparence vestimentaire, elle faisait la classe les cheveux 
couverts et elle portait atteinte à la paix, à la tranquillité, au travail et à l’harmonie 
de l’établissement en raison de ses objectifs idéologiques et politiques. Il y lui était 
demandé de faire une déclaration écrite. 

2.5 Le 8 février 2000, l’auteure s’est défendue elle-même en faisant observer 
qu’elle n’avait aucunement agi d’une manière susceptible de porter atteinte à la paix 
et à la tranquillité de l’établissement. Elle avait travaillé dur durant les huit années 
précédentes tout en élevant deux enfants en bas âge, elle n’avait jamais eu 
d’objectifs politiques ni idéologiques, la qualité de son travail d’enseignante avait 
fait l’objet de nombreux éloges des inspecteurs, elle aimait son pays et était attachée 
à la république et à la démocratie, et son but était de contribuer à éduquer les jeunes 
turcs dans l’amour de leur pays et leur nation. 

2.6 Le 29 mars 2000, le Ministère de l’éducation a informé l’auteure qu’elle avait 
le droit de consulter son dossier et de se défendre elle-même oralement ou d’être 
défendue par un conseil. 

2.7 L’auteure répondit en adressant au Ministère des déclarations sous serment de 
10 personnes qui affirmaient que les accusations et allégations formulées contre elle 
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étaient dénuées de fondement. Son avocate a fait des déclarations écrites et orales 
devant le Haut Conseil de discipline, soulignant que les allégations formulées contre 
l’auteure étaient inexactes et que rien n’indiquait qu’elle avait « porté atteinte à 
l’harmonie dans le rapport d’enquête ». La punir reviendrait à violer certains 
principes du droit national et international, y compris la liberté du travail, la liberté 
de religion, la liberté de conscience, la liberté de pensée et la liberté de choix. Cela 
constituerait aussi une discrimination et une violation du droit à l’épanouissement 
physique et spirituel de la personne humaine. 

2.8 L’auteure déclare que le 9 juin 2000, elle a été arbitrairement révoquée par le 
Haut Conseil de discipline. La décision du Conseil donnait à penser que le fait que 
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affirme également qu’elle n’a présenté de communication à aucun autre organe 
international. 
 

  Observations de l’État partie sur la recevabilité 
 

4.1 Dans une communication datée du 10 mai 2005, l’État partie fait valoir que les 
recours internes n’ont pas été épuisés parce que l’auteure n’a pas engagé d’instance 
en vertu du Règlement sur les plaintes et requêtes des fonctionnaires, qui a été 
adopté par le Conseil des ministres le 28 novembre 1982 (décret 8/5743) et publié 
au Journal officiel le 12 janvier 1983. De plus, elle n’a pas engagé d’action devant 
le Parlement turc (la Grande Assemblée nationale) en vertu de l’article 74 de la 
Constitution, n’a pas exercé le recours prévu par le paragraphe 3 (Recours contre les 
décisions) de l’article 54 de la loi sur les procédures judiciaires administratives. 

4.2 L’État partie fait valoir que la même question a été examinée par un autre 
organe international d’enquête. En particulier, la Cour européenne des droits de 
l’homme a examiné une affaire similaire dans laquelle la requérante, Leyla Şahin, 
affirmait qu’elle ne pouvait terminer ses études parce qu’elle portait un foulard et 
que ceci constituait une violation de la Convention européenne des droits de 
l’homme. La Cour a décidé à l’unanimité que l’article 9 de la Convention (liberté de 
pensée, de conscience et de religion) n’avait pas été violé et qu’il n’y avait pas lieu 
d’examiner les arguments selon lesquels l’article 10 (liberté d’expression), l’article 
14 (interdiction de la discrimination) et l’article 2 du Protocole additionnel no 1 à 
cette convention (éducation) ont été violés. 

4.3 L’État partie affirme que les faits ayant motivé la communication se sont 
produits avant l’entrée en vigueur du Protocole facultatif pour la Turquie en 2002. 
L’auteure a été révoquée le 9 juin 2000 et sa communication est donc irrecevable en 
vertu du paragraphe 2 e) de l’article 4 du Protocole facultatif. 

4.4 L’État partie fait également valoir que la communication viole l’esprit de la 
Convention parce que les allégations de l’auteure ne relèvent pas de la définition de 
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5.3 L’auteure soutient que sa plainte n’a pas le même contenu que celle qui a été 
examinée dans le cadre d’une autre procédure internationale ou de règlement. Elle 
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6.3 L’État partie soutient que la communication est incompatible avec les 
dispositions de la Convention, cas prévu à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 4 
du Protocole facultatif. Il considère sans fondement les prétentions de l’auteure 
selon lesquelles elle travaillerait encore si elle avait été un homme ou si elle avait 
enfreint une autre disposition du Règlement vestimentaire. Elle a été révoquée parce 
qu’il est apparu que son attitude était inspirée par ses opinions politiques et 
idéologiques. Les mêmes sanctions seraient appliquées à des fonctionnaires 
masculins dont le comportement aurait des motifs politiques et idéologiques. Le 
sexe n’entre pas en considération et la sanction en est indépendante; par conséquent, 
il n’y a pas en l’espèce discrimination fondée sur le sexe. 

6.4 L’État partie affirme qu’il n’y a pas de discrimination contre les femmes sur le 
plan de leur participation à la vie sociale, à l’éducation ou au travail dans la sphère 
publique. Les données en valeurs absolues et en valeurs relatives concernant les 
femmes qui travaillent dans les établissements scolaires et universitaires corroborent 
cette affirmation. Les femmes sont nombreuses dans les charges publiques, elles 
sont magistrates, gouverneurs, cadres supérieurs dans l’Administration, doyennes et 
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que l’auteure n’avait pas suivi la procédure prévue dans le Règlement sur les 
plaintes et les requêtes des fonctionnaires. 

6.8 Pour ce qui est du recours prévu à l’article 74 de la Constitution turque, l’État 
partie explique que les requêtes et les plaintes dans lesquelles sont mis en cause des 
auteurs individuels, la société civile ou « l’état des décisions prises » doivent être 
présentées par écrit aux autorités compétentes et à la Grande Assemblée nationale 
turque. L’issue en est portée à la connaissance des auteurs également par écrit. La 
loi no 3071 du 1er novembre 1984 fixe la procédure relative à ce droit de pétition. 
Les pétitions portant sur les questions relevant de la compétence de l’institution 
judiciaire ne peuvent pas être examinées selon cette procédure. Les pétitions 
adressées à la Grande Assemblée nationale turque doivent être examinées et leur 
sort réglé dans les 60 jours par la Commission des pétitions. 
 

  Questions qui se posent et délibérations du Comité  
en ce qui concerne la recevabilité  
 

7.1 Selon l’article 64 de son règlement intérieur, le Comité décide si une 
communication est ou n’est pas recevable en vertu du Protocole facultatif. 

7.2 Selon l’article 66 du même règlement, le Comité peut décider d’examiner 
séparément la question de la recevabilité d’une communication et la communication 
elle-même quant au fond. 

7.3 Le Comité note que, selon l’État partie, la communication doit être déclarée 
irrecevable en vertu de l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 4 du Protocole 
facultatif parce que la Cour européenne des droits de l’homme a été saisie d’une 
affaire analogue. L’auteure assure au Comité qu’elle n’a présenté son affaire à aucun 
autre organe international et souligne les différences qui existent entre son cas et 
l’affaire Leyla Şahin c. Turquie. Dans sa jurisprudence ancienne, le Comité des 
droits de l’homme a fait observer que l’identité de l’auteure était l’un des éléments 
qu’il prenait en considération lorsqu’il avait à décider si une communication 
présentée au titre du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques avait le même contenu que telle ou telle affaire 
examinée dans le cadre d’une autre procédure d’enquête ou de règlement 
international. Dans l’affaire Fanali c. Italie (communication no 075/1980), le 
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facultatif à l’égard de la Turquie. Le Comité note qu’en conséquence de sa 
révocation, l’auteure a perdu son statut de fonctionnaire en application de l’article 
125E/a de la loi no 657 sur la fonction publique. Les effets de cette perte de statut 
sont également en cause, c’est-à-dire la perte de la majeure partie des moyens de 
subsistance de l’auteure, les retenues qui auraient contribué à ses droits à pension, 
les intérêts sur son traitement et ses revenus, son indemnité pour frais d’études et 
son assurance maladie. Le Comité considère donc que les faits persistent après 
l’entrée en vigueur du Protocole facultatif à l’égard de l’État partie et juge que la 
communication est recevable ratione temporis. 

7.5 Le paragraphe 1 de l’article 4 du Protocole facultatif à la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (qui fixe 
la règle de l’épuisement des recours internes) interdit au Comité de déclarer une 
communication recevable « sans avoir vérifié que tous les recours internes ont été 
épuisés, à moins que la procédure de recours n’excède des délais raisonnables ou 
qu’il soit improbable que le requérant obtienne réparation par ce moyen ». La règle 
de l’épuisement vise à garantir que l’État partie a l’occasion de faire réparer par 
l’intermédiaire de ses institutions judiciaires la violation de l’un des droits consacrés 
dans la Convention, avant que le Comité ne soit saisi de cette violation. Cette règle 
serait vidée de son sens si les auteurs pouvaient porter devant le Comité le fond 
d’une affaire qui n’aurait pas été d’abord soumise aux autorités locales compétentes. 
Le Comité des droits de l’homme impose la même exigence aux auteurs des 
communications présentées en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques1. 

7.6 Le Comité note que le premier recours que l’auteure ait formé, selon ses dires, 
concernait un avertissement et une retenue sur traitement pour port d’un foulard à 
l’école où elle enseignait en juillet 1999. Elle a déclaré que, dans ce recours, elle 
soutenait que la sanction de l’infraction qu’elle avait commise aurait dû être un 
avertissement et non « une sanction plus élevée ». Elle n’a pas soulevé à cette 
occasion la question de la discrimination fondée sur le sexe. Elle a été graciée en 
vertu de la loi d’amnistie no 4455. L’occasion qu’elle a eue de soulever la question 
de la discrimination s’est présentée ensuite en février 2000, au moment où elle s’est 
défendue alors qu’elle faisait l’objet d’une enquête parce qu’elle serait entrée en 
classe la tête couverte, pour « porter atteinte à la paix, à la tranquillité et à 
l’harmonie de l’établissement pour des raisons idéologiques et politiques ». 
L’auteure a axé sa défense sur les aspects politiques et idéologiques. Elle a mis le 
Ministère de l’éducation au défi d’établir quand et comment elle avait troublé la 
paix et la tranquillité de l’établissement. Son avocat l’a défendue devant le Haut 
Conseil de discipline en alléguant une erreur de droit. Il a également évoqué la 
liberté du travail, la liberté de religion, la liberté d’opinion, la liberté de conscience 
et la liberté de choix, l’interdiction de toute discrimination, l’immunité de la 
personne, le droit à l’épanouissement physique et spirituel et les principes nationaux 
et internationaux du droit, tous droits qui seraient violés si l’auteure devait être 
punie. Quand l’auteure a fait appel de sa révocation de la fonction publique auprès 
du Tribunal administratif d’Erzurum, le 23 octobre 2000, elle a articulé son 
argumentation sur neuf points, dont aucun n’était la discrimination fondée sur le 
sexe. Le 15 mai 2001, elle a fait appel devant le Conseil d’État de la décision du 
Tribunal administratif d’Erzurum. Là non plus, elle n’a pas soulevé la question de la 

__________________ 

 1  Voir par exemple, Antonio Parra Corral c. Espagne (communication no 13 1356/2005), par. 4.2. 




